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Tableau 302 – Supplément de revenu garanti – 2011 

Montant mensuel maximal en 2011 

Célibataire  
Janvier – Février – Mars 2011 : 661,69 $ 
Avril – Mai – Juin 2011 : 665,00 $ 
Juillet – Août – Septembre 2011 (voir la note 3) : 723,65 $ 
Octobre – Novembre – Décembre 2011 (voir la note 3) : 729,44 $ 

 
Personne mariée (voir la note 1)  
Janvier – Février – Mars 2011 : 436,95 $ 
Avril – Mai – Juin 2011 : 439,13 $ 
Juillet – Août – Septembre 2011 (voir la note 3) : 479,84 $ 
Octobre – Novembre – Décembre 2011 (voir la note 3) : 483,68 $ 

 

Montant des gains maximums en 2011 

Célibataire  
Janvier – Février – Mars 2011 : 15 888,00 $ 
Avril – Mai – Juin 2011 : 15 960,00 $ 
Juillet – Août – Septembre 2011 : 16 176,00 $ 
Octobre – Novembre – Décembre 2011 : 16 320,00 $ 

 
Personne mariée (voir la note 2 très importante)  
Janvier – Février – Mars 2011 : 20 976,00 $ 
Avril – Mai – Juin 2011 : 21 120,00 $ 
Juillet – Août – Septembre 2011 : 21 360,00 $ 
Octobre – Novembre – Décembre 2011 : 21 552,00 $ 

 

Note 1 : D'autres plafonds sont prévus dans le cas où le conjoint du particulier ne reçoit ni la PSV ni l'allocation au 
conjoint (par exemple, si le conjoint a moins de 60 ans). L'allocation au conjoint s'applique aux personnes de 60 
à 64 ans dont le conjoint est âgé de 65 ans ou plus. Des plafonds spécifiques s'appliquent à l'allocation au 
conjoint. Vous pouvez aisément obtenir ces informations via nos « Liens utiles » sur notre site Web 
(CQFF.com) en cliquant sur le sous-lien « Pension de vieillesse et supplément de revenu garanti ». 

Note 2 :  Le montant annuel des gains maximums peut être nettement supérieur lorsque le contribuable a un conjoint 
de moins de 65 ans qui rencontre certaines conditions. Ce chiffre peut alors atteindre 39 120 $ (basé sur le 
4e trimestre de 2011)…! 

Note 3 : Les montants plus élevés à compter du 1er juillet 2011 découlent de la nouvelle prestation complémentaire au 
Supplément de revenu garanti (SRG) destinée aux aînés les plus vulnérables à revenus très modestes. Il 
semblerait que seulement 2 prestataires du SRG sur 5 pourront bénéficier de la prestation complémentaire pour 
laquelle des règles de calcul différentes s’appliquent. 

 


